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RESUME NON TECHNIQUE 

Localisation 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όtƛŎŀǊŘƛŜύΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-
¢ƘƛŜǊǊȅΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes de Nesles-la-Montagne et Etampes-sur-Marne. 

 

 
Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ, créé par arrêté 
préfectoral en date du 21 octobre 1996. Il regroupe les communes de Nesles-la-Montagne, Etampes-
sur-Marne, Nogentel et Château-Thierry. 
 
[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
ru ŘŜ bŜǎƭŜǎΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
à : 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ la lutte contre les inondations ; 

¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ la maîtrise du ruissellement eǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎΦ 
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Contexte 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜΧύΦ /Ŝǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ eaux 
superficielles et plus généralement sur les milieux naturels en aval : 

¶ impacts directs : ruissellements au débit de pointe dévastateur, envasement par apport de 
sédiments, perte en terre ; 

¶ impacts indirects : pollution des eaux, réduction de la valeur foncière du patrimoine bâti. 
 
5Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōǳǎŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нллнΣ нлло Ŝǘ нллфΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ont mis en évidence la nécessité de maitriser les transferts des sédiments et particules fines 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls du bassin versant du ru de Nesles. 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ, achevée en 2015, a conduit à la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant viticole du ru de Nesles (objet du présent dossier réglementaire). 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀssin versant du ru de Nesles visent à 
améliorer la qualité biologique des écosystèmes aquatiques, particulièrement le ru de Nesles et ses 
zones humides connexes. Parallèlement, les actions qui seront proposées pour répondre à cet enjeu 
contribueront à la protection des biens et des personnes par la diminution des inondations et la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǘŜŀǳΦ 
 
Le projet est axé sur :  

¶ la collecte des eaux de ruissellement ; 

¶ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴŎentration (notamment par ralentissement et infiltration) ; 

¶ ƭŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ 
ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Description des travaux 

Le programme de travaux se compose : 

¶ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ, présentant un fond en eau et végétalisé, au nombre de 2 ; 

¶ de freins hydrauliques : 
o fossés à redents ; 
o seuils en enrochements ; 
o chemins enherbés ; 
o fossés ; 
o noues enherbées ; 

¶ de collecteurs de ruissellement : 
o chemins reprofilés à contre-pente ; 
o chemins bétonnées reprofilés ; 
o chemins reprofilés en V spécifiques ; 
o caniveaux bétons trapézoïdaux à redents ; 
o canalisations et dalots béton ; 
o dépierreurs ; 
o ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5ƘǳȅǎΦ 
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Figure 2 : Aménagements prévus sur le bassin versant 

 

Coût et financement des travaux 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
du Ǌǳ Řǳ bŜǎƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м 226 374 ϵ I¢ όƛƴŎƭǳŀƴǘ р҈ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ мр҈ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄύ Řƻƴǘ : 
- 1 196 ппр ϵ I¢ pour la réalisation des travaux ; 
- 24 000 ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 2% du coût des travaux). 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ subvention dΩŜƴǾƛǊƻƴ 25% ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie (AESN) ; 

¶ subvention ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12% du Conseil Général via le Contrat Départemental de 
Développement Local (CDDL) de la communauté de communes de la région de Château-
Thierry ; 

¶ subvention ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10% du Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne (CIVC) ; 

¶ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,5% des Fonds Européens de Développement Economique et 
Régional (FEDER). 
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[ŀ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
du ru de Nesles. Dans le cadre de cet autofinancement, le syndicat prévoit de faire contribuer les 
propriétaires des parcelles viticoles du bassin versant aménagé, qui ont rendus les travaux 
nécessaires ou qui y trouve un intérêt.  
 

Cadre réglementaire 

Ce dossier entre dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ : 
 

Rubrique 
Caractéristiques du projet Projet soumis à 

n° Intitulé 

2.1.5.0 

wŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
1. Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

Surface interceptée par le 
projet : 128,8 ha 

Autorisation 

3.2.3.0 

Plans d'eau, permanents ou non : 
1. Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha 

(A) ; 
2. Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 

inférieure à 3 ha (D). 

Superficie des plans d'eau 
des ouvrages n°001 et 

n°002 : 0,34 ha 
Déclaration 

3.2.4.0 

1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, 
dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume 
de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) ; 
2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est 
supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des 
voies navigables, hors piscicultures mentionnées à 
l'article L. 431-6, hors plans d'eau mentionnés à l'article 
L. 431-7 (D). 
Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font 
l'objet d'une déclaration unique. 

Superficie des plans d'eau 
des ouvrages n°001 et 

n°002 : 0,34 ha 
Déclaration 

3.2.6.0 

Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les 
inondations et les submersions : 
- système d'endiguement au sens de l'article R. 562-

13 (A) ; 
- aménagement hydraulique au sens de l'article R. 

562-18 (A). 

Aménagements 
hydrauliques en vue de 
prévenir les inondations 

Autorisation 

Tableau 1 Υ wǳōǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
 

Au regard de ces rubriques, le projet est soumis à ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L.214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Etat des lieux de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ruissellement alimentent le ru. Sa superficie est de 414 ha. Il peut être divisé en 2 :  

¶ le bassin versant de la partie non busée du ru (392 ha) ; 

¶ le bassin versant de la partie busée du ru (22 ha). 
 
{ƻƴ ŘŞƴƛǾŜƭŞ Ŝǎǘ ŘŜ мтр ƳΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
viticoles. Les surfaces urbanisées concernent le village de Nesles-la-Montagne. 
 
Au niveau du village de Nesles-la-Montagne, la physionomie du ruisseau est homogène. On y trouve 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǘ ǇŀǾŞŜ Ŝǘ 
ōŞǘƻƴƴŞŜΦ Lƭ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ w5уссΦ Lƭ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ buse à 150 mètres en 
ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [Ŝ Ǌǳ ōǳǎŞ ƭƻƴƎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aƻƴǘƳƛǊŀƛƭΣ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ƭŀ wbо Ŝǘ 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜŘŜǾŜƴƛǊ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΦ Lƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ŦŀǳǎǎŜ aŀǊƴŜ мнл Ƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
rue Carnot 
 
[ΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ Ǌǳ de Nesles est bon, malgré une concentration un peu élevée en nitrates. 
Les alentours du projet sont marqués par un contexte naturel relativement riche : 

¶ quatre ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ǎƻƴǘ 
présentes sur la commune de Nesles-la-Montagne (trois de type 1 et une de type 2) ; 

¶ un corridor écologique est recensé sur la commune de Nesles-la-Montagne. 
 

 
Figure 3 : Zones naturelles à proximité du site de projet 
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Impacts du projet 

Les incidences significatives négatives Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
travaux. En effet, les incidences opérationnelles du projet sont soit positives (elles améliorent la 
situation actuelle) soit négligeables (sans conséquences). 
 
En phase travaux, les seules incidences négatives répertoriées sont :  

¶ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les 
travaux effectués par des engins peuvent également être sources de pollutions accidentelles 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜǎ Τ 

¶ des incidences sur le milieu naturel :  
o ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉour les espèces aquatiques ; 
o les nuisances sonores (passages, entreposage de matériaux) peuvent provoquer des 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 
En phase opérationnelle, les incidences positives répertoriées sont : 

¶ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : les aménagements permettent de diminuer les 
apports de sédiments et de polluants en aval ; 

¶ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : les aménagements permettent de diminuer les 
ŘŞōƛǘǎ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ des incidences sur le milieu naturel : les aménagements permettent de diversifier les habitats 
pour la faune et la flore. 

 

 
 

Eaux 
superficielles 

Eaux 
souterraines 

Risques 
naturels 

Espaces naturels, 
faune et flore 

Paysage Agronomie 

Phase 
travaux 

qualitatif 

Incidence 
négative 

modérée : 
matières en 
suspension / 

pollution 
accidentelle 

Faible 
(pollution 

accidentelle) 

Aucune 

Incidence négative 
modérée : 

¶ dégradation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
aquatiques par 
pollution et 
curage, 

¶ perturbation de la 
reproduction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ 
nuisances sonores 
et pollution de 
ƭΩŜŀǳ 

Négligeable Négligeable 

quantitatif Négligeable Négligeable 

Phase 
opération-

nelle 

qualitatif 

Incidence 
positive : 

amélioration de 
la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

Négligeable Incidence 
positive 

(réduction du 
risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ 

Incidence positive 
notamment pour les 
habitats, la flore, les 
amphibiens et les 

insectes 

Négligeable Contrastée 

quantitatif 

Incidence 
positive : 

réduction des 
débits 

Négligeable 

Tableau 2 : Synthèse des incidences potentielles du projet sur le milieu naturel 
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Mesures compensatoires 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
sont applicables de manière générale et permettent de limiter la pollution accidentelle (aires 
ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƪƛǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝtc.).  
 
Concernant le milieu naturel, plusieurs mesures sont préconisées :  

¶ la période des travaux à faire après la reproduction des espèces ; 

¶ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sonores des engins, limitation des emprises du chantier et intervention en dehors de la 
période de reproduction des espèces. 

 
[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
travaux, après application des mesures, et négligeables à positives pour la phase opérationnelle. 
 

Compatibilité avec les plans et programmes 

En améliorant la qualité des eaux de surface et en luttant contre les inondations, le projet est 
compatible avec les objectifs fixés par la Directive Cadre Européenne. Il est également compatible 
avec les dispositions du SDAGE Seine Normandie, les dispositions du Plan de Prévention des Risques 
LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ bŜǎƭŜǎ-la-Montagne. 
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1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Annexe 1 : Statuts du syndicat 
 
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ désigné ci-dessous est le porteur du projet. 
 

Demandeur 
{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ménagement du ru de 
Nesles 

SIREN 250 208 535 

Adresse 
aŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ ǎǳǊ aŀǊƴŜ 
02400 ETAMPES SUR MARNE 

Représenté par Monsieur le Président Jean-Luc MAGNIER 

Téléphone 03 23 83 19 69 

 

Secrétariat et services 
techniques 

¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des milieux aquatiques 

Adresse 
10 rue du Bon Puits 
02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

Interlocuteur 
Monsieur Clément EMERY 
Monsieur Maxime FAUVEL 

Téléphone 03 23 20 36 74 
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2. PRESENTATION DU REDACTEUR 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ntea Group est le rédacteur du dossier. 
 

Rédacteur Antea Group 

Direction Régionale Nord Est 

Pôle Aménagement du Territoire 

Adresse 
tƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés du Griffon  
80 rue Pierre Gilles de Gennes 
02000 BARENTON BUGNY 

Téléphone 03.23.23.23.00 

Mail secretariat.laon-fr@anteagroup.com 
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3. OBJET 

3.1. Situation ayant conduit au projet 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ όпмп ƘŀύΣ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ όмру Ƙŀύ Ŝǘ de la plaine 
alluviale de Nogentel (173 ha), situés sur les communes de Nesles-la-Montagne, Etampes-sur-
aŀǊƴŜ Ŝǘ bƻƎŜƴǘŜƭΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ тпр ƘŀΣ ǎƻƴǘ ǎǳƧŜǘǎ Ł ŘŜs désordres récurrents 
όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜΧύΦ /Ŝǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sur les biens et personnes, sur la qualité des eaux superficielles et plus généralement sur les 
milieux naturels en aval : 

¶ impacts directs : ruissellements au débit de pointe dévastateur, envasement par apport 
de sédiments, perte en terre ; 

¶ impacts indirects : pollution des eaux, réduction de la valeur foncière du patrimoine bâti. 
 
Le {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ménagement du ru de Nesles a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ. Ainsi, le syndicat peut 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł : 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ rivières ; 

¶ la lutte contre les inondations ; 

¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ la ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ 
Nesles. 

 
Ainsi, le bassin versant du ru de Nesles ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ нллрΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜ Octobre EnvironnementΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Cette étude, achevée en 2006, 
ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ 
ŘΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎ, 
pour un montant alors estimé à 2 067 198 ϵ I¢. 
 
¦ƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řǳ 
bassin versant du ru de Nesles provient principalement du coteau viticole. Les pentes observées 
sur ce dernier ainsi que son faible enherbement constituent des surfaces propices au 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ 
de polluants et sédiments. Ceci se manifeste par un envasement important de la partie busée du 
ru de Nesles. 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ƴǘŜŀ DǊƻǳǇΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ sur le coteau viticole visant à lutter notamment contre les inondations des 
ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Ces 
aménagements permettront également ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎΦ 

3.2. Présentation sommaire du projet 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ sous bassin versant du coteau viticole de 
128,8 ha, soit 31% de la surface du bassin versant du ru de Nesles, avant son entrée dans la 
ǎŜŎǘƛƻƴ ōǳǎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ sous bassin versant situé en rive droite du ru de Nesles.  
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŀȄŜ ǎǳǊ :  

¶ la collecte des eaux de ruissellement ; 

¶ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
infiltration) ; 

¶ le tamponnement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ 
sédiments et de polluants vers le milieu récepteur Ŝǘ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 
Ces travaux visent à la protection des secteurs urbanisés pour un évènement de retour 100 ans et 
Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la qualité des milieux récepteurs (ru de Nesles). 
 

3.2.1. Ouvrages de tamponnement 

Les aménagements hydrauliques structurants prévus, au nombre de 2, sont de type ouvrage de 
tamponnement présentant un fond en eau et végétalisé. 
 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀménagement sera réalisé en déblai Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ŦƭŜǳǊ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ. 
5Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŀƴƴŜ ƳǳǊŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŀǾŜŎ 
un débit acceptable. 
 

3.2.2. Freins hydrauliques 

Les « freins hydrauliques » visent à ralentir les écoulements en favorisant une sédimentation des 
particules solides les plus lourdes et en piégeant également les flottants susceptibles de colmater 
ōǳǎŜǎ Ŝǘ ŀǾŀƭƻƛǊǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻurs du 
ruissellement. 
 
Ces aménagements sont de type : 

¶ fossés à redents ; 

¶ seuils en enrochements ; 

¶ chemins enherbés ; 

¶ fossés ; 

¶ noues enherbées. 
 

3.2.3. Collecteurs de ruissellement 

Les « collecteurs de ruissellement » permettent ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƻǳ ŘŞǾƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de guider les écoulements vers les ouvrages de tamponnement tout en protégeant les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
Ces aménagements sont de type : 

¶ chemins reprofilés à contre-pente ; 

¶ chemins bétonnées reprofilés ; 

¶ chemins reprofilés en V spécifiques ; 

¶ caniveaux bétons trapézoïdaux à redents ; 

¶ canalisations et dalots béton ; 

¶ dépierreurs ; 

¶ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5ƘǳȅǎΦ 
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4. LOCALISATION 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όtƛŎŀǊŘƛŜύΣ ŀǳ {ǳŘ-Est de la ville 
de Château-Thierry. Plus précisément, le projet concerne le bassin versant naturel du ru de Nesles 
(Cf. Figure 4). 
 

 
Figure 4 : Localisation ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

La partie du bassin versant concerné par le pǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнуΣу ha sur les communes 
de Nesles-la-Montagne et Etampes-sur-Marne (cf. Figure 5). 
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Figure 5 : Localisation générale du bassin versant du ru de Nesles 
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5. DESCRIPTION DES SECTEURS A AMENAGER 

Annexe 2 : Plans Projet : Carte des aménagements 
 
La ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ annexe 
2. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
IƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩAménagement du ru de Nesles. 
 

5.1. Secteur n°1 

Le secteur n°1 conceǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
détourner les eaux de ruissellement vers les bois se trouvant au nord-ouest de la zone. 1 fossé à 
redents n°105 et 1 chemin reprofilé à contre-pente n°163 permettront de freiner et de détourner 
les eaux de ruissellement. 
 

  
Figure 6 : Localisation des aménagements du secteur n°1 
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5.2. Secteur n°2 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲн ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜǎ 
écoulements tout Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘΦ 1 chemin enherbé n°123 
permettra de limiter la production du ruissellement. 5 chemins reprofilés en V spécifique n°114, 
n°115, n°133, n°158 et n°170 et 2 chemins bétonnés reprofilés n°156 et n°159 permettront 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 2 
fossés à redents n°135 et n°147 et 2 caniveaux béton trapézoïdaux à redents n°142 et n°143 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊosion et de guider les eaux vers le 
bassin de tamponnement en aval. 1 canalisation n°174 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
hydraulique du réseau et 1 caniveau en béton rectangulaire n°171 permettra aux écoulements de 
ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5ƘǳȅǎΦ 4 dépierreurs n°206, n°214, n°215 et n°220 assureront le 
dessablage des eaux de ruissellement au fil de leur parcours.  
 
Un ouvrage de tamponnement n°001 sera implanté en bas de versant. Il permettra de réguler les 
débits en stockant temporairement les eaux de ruissellement avant rejet diffus dans les bois en 
aval. 
 

 
Figure 7 : Localisation des aménagements du secteur n°2 
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5.3. Secteur n°3 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲо ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ boisé et ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ 
les écoulements et de les détourner vers le secteur n°4, afin de protéger les habitations des 
inondations. 2 fossés à redents n°102 et n°104, 8 chemins reprofilés à contre-pente n°117, 
n°129, n°130, n°165, n°166, n°167, n°168 et n°169 et 1 noue enherbée n°145 permettront de 
ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
tamponnement en aval. 1 dalot n°186 permettra ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 1 
dépierreur n°203 assurera le dessablage des eaux de ruissellement au fil de leur parcours. 
 

 
Figure 8 : Localisation des aménagements du secteur n°3 
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5.4. Secteur n°4 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲп ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de freiner les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘ, afin de protéger les habitations 
en aval. 1 chemin enherbé n°134 permettra de limiter la production du ruissellement. 1 fossé 
n°189 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 3 chemins bétonnés reprofilés 
n°132, n°136 et n°148 et 1 chemin reprofilé en V spécifique n°176 ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 
de guider les eaux en aval et de faciliter la circulation des enjeux agricoles. 1 fossé à redents 
n°146, 7 chemins reprofilés à contre-pente n°119, n°120, n°121, n°160, n°161, n°162 et n°164 et 
3 caniveaux béton trapézoïdaux à redents n°140, n°141 et n°152 permettront de ralentir les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎion et de guider les eaux vers le bassin de tamponnement en 
aval. 2 canalisations n°175 et n°190 ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ et 
1 caniveau en béton rectangulaire n°172 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 
Dhuys. 6 dépierreurs n°204, n°205, n°216, n°217, n°219 et n°221 assureront le dessablage des 
eaux de ruissellement au fil de leur parcours.  
 
Un ouvrage de tamponnement n°002, constitué de 3 compartiments en cascade, sera implanté 
en bas de versant. Il permettra de réguler les débits en stockant temporairement les eaux de 
ruissellement. 3 entrées au champ seront reprises en aval ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
tamponnement. 
 

 
Figure 9 : Localisation des aménagements du secteur n°4 

  



Syndicat IƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩAménagement du ru de Nesles 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞrosion sur le bassin versant du ru de Nesles 
A77019/A 

24 

5.5. Secteur n°5 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲр ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƻǊǇorer les eaux au réseau pluvial sans débordement pour protéger les 
habitations des inondations. 2 chemins reprofilés en V spécifique n°125 et n°126 permettront 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 1 
fossé à redents n°101 permettra de ralentir les ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 1 
canalisation n°157 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 2 dépierreurs n°212 
et n°213 assureront le dessablage des eaux de ruissellement au fil de leur parcours. 
 

 
Figure 10 : Localisation des aménagements du secteur n°5 
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5.6. Secteur n°6 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲс ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ bŜǎƭŜǎΦ 1 
chemin reprofilé en V spécifique n°128 et 1 chemin bétonné reprofilé n°112 permettront 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 1 
fossé à redents n°144 et 2 chemins reprofilés à contre-pente n°116 et n°118 permettront de 
ralentir les écoulements, de luǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
tamponnement en aval. 2 dépierreurs n°201 et n°202 assureront le dessablage des eaux de 
ruissellement au fil de leur parcours. 
 
5 seuils n°149, n°150, n°151, n°187 et n°188 seront implantés dans le ravin afin de ralentir les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la stabilité du profil en long du ravin et de favoriser la sédimentation des 
particules avant la confluence avec le ru de Nesles. 
 

 
Figure 11 : Localisation des aménagements du secteur n°6 
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6. EMPLACEMENT DES OUVRAGES ET DES TRAVAUX 

Annexe 2 : Plans projet 
Annexe 3 : Tableau des aménagements 

 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭƛǎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
localisation. Le tableau en annexe 3 recense ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 
les aménagements. 
 

Secteur 
Numéro 

identifiant  
ouvrage 

Type 
Longueur 

(ml) 
Largeur 

(ml) 
Volume 

(m3) 
Hauteur 
max (m) 

Surface 
(m²) 

Commune 

1 
105 Fossé à redents 40 1.7 - - - Etampes-sur-Marne 

163 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

575 3 - - - Etampes-sur-Marne 

2 

1 
Ouvrage de 
tamponnnement 

- - 1680 - - Nesles-la-Montagne 

114 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

235 2.6 - - - Etampes-sur-Marne 

115 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

135 2.6 - - - Etampes-sur-Marne 

123 Chemin enherbé 160 2.5 - - - Etampes-sur-Marne 

133 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

250 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

135 Fossé à redents 70 - - - - Etampes-sur-Marne 

142 
Caniveau béton 
trapézoïdal à redents 

130 1.02 - - - Nesles-la-Montagne 

143 
Caniveau béton 
trapézoïdal à redents 

150 1.02 - - - 
Etampes-sur-Marne 

Nesles-la-Montagne 

147 Fossé à redents 44 - - - - Etampes-sur-Marne 

156 
Chemin bétonné 
reprofilé 

300 2.6 - - - 
Nesles-la-Montagne 

Etampes-sur-Marne 

158 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

235 2.6 - - - 
Etampes-sur-Marne 

Nesles-la-Montagne 

159 
Chemin bétonné 
reprofilé 

100 7.9 - - - Etampes-sur-Marne 

170 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

80 2.6 - - - Etampes-sur-Marne 

171 
Caniveau béton 
rectangulaire 

14 0.4       Nesles-la-Montagne 

174 Canalisation 17 - - - - Nesles-la-Montagne 

206 Dépierreur 2.5 - - - - Etampes-sur-Marne 

214 Dépierreur 3.5 - - - - Etampes-sur-Marne 

215 Dépierreur 3 - - - - Etampes-sur-Marne 

220 Dépierreur 5.5 - - - - Nesles-la-Montagne 

3 

102 Fossé à redents 225 - - - - Nesles-la-Montagne 

104 Fossé à redents 558 - - - - Nesles-la-Montagne 

117 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

250 1.8 - - - Nesles-la-Montagne 

129 Chemin reprofilé à 147 2.2 - - - Nesles-la-Montagne 
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contre-pente 

130 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

345 2.72 - - - Nesles-la-Montagne 

145 Noue enherbée 145 - - - - Nesles-la-Montagne 

165 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

135 2.57 - - - Nesles-la-Montagne 

166 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

200 2.48 - - - Nesles-la-Montagne 

167 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

80 2.04 - - - Nesles-la-Montagne 

168 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

33 3.38 - - - Nesles-la-Montagne 

169 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

75 2.41 - - - Nesles-la-Montagne 

186 Dalot béton 55 0.4 - 0.8 - Nesles-la-Montagne 

203 Dépierreur 3.5 - - - - Nesles-la-Montagne 

4 

2 
Ouvrage de 
tamponnement 

- - 2860 - - Nesles-la-Montagne 

119 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

195 2.55 - - - Nesles-la-Montagne 

120 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

236 2.77 - - - Nesles-la-Montagne 

121 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

156 2.28 - - - Nesles-la-Montagne 

132 
Chemin bétonné 
reprofilé 

75 2.29 - - - Nesles-la-Montagne 

134 Chemin enherbé 105 2.5 - - - 
Etampes-sur-Marne 

Nesles-la-Montagne 

136 
Chemin bétonné 
reprofilé 

365 3.22 - - - Nesles-la-Montagne 

140 
Caniveau béton 
trapézoïdal à redents 

85 1.02 - - - Nesles-la-Montagne 

141 
Caniveau béton 
trapézoïdal à redents 

100 - - - - Nesles-la-Montagne 

146 Fossé à redents 60 - - - - Nesles-la-Montagne 

148 
Chemin bétonné 
reprofilé 

50 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

152 
Caniveau béton 
trapézoïdal à redents 

106 1.02 - - - Nesles-la-Montagne 

160 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

35 2.64 - - - Nesles-la-Montagne 

161 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

60 2.02 - - - Nesles-la-Montagne 

162 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

55 2.79 - - - Nesles-la-Montagne 

164 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

100 2.75 - - - Nesles-la-Montagne 

172 
Caniveau béton 
rectangulaire 

26 0.4       Nesles-la-Montagne 

175 Canalisation 85 - - - - Nesles-la-Montagne 

176 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

170 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

189 Fossé 168 0.95 - - - Nesles-la-Montagne 

190 Canalisation 213 - - - - Nesles-la-Montagne 

204 Dépierreur 3.5 - - - - Nesles-la-Montagne 

205 Dépierreur 3.75 - - - - Nesles-la-Montagne 

216 Dépierreur 3.5 - - - - Nesles-la-Montagne 
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217 Dépierreur 2.5 - - - - Nesles-la-Montagne 

219 Dépierreur 5 - - - - Nesles-la-Montagne 

221 Dépierreur 4 - - - - Nesles-la-Montagne 

5 

101 Fossé à redents 50 - - - - Nesles-la-Montagne 

125 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

35 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

126 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

100 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

157 Canalisation 61 - - - - Nesles-la-Montagne 

212 Dépierreur 3 - - - - Nesles-la-Montagne 

213 Dépierreur 3 - - - - Nesles-la-Montagne 

6 

112 
Chemin bétonné 
reprofilé 

135 3 - - - Nesles-la-Montagne 

116 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

105 2.41 - - - Nesles-la-Montagne 

118 
Chemin reprofilé à 
contre-pente 

265 2.87 - - - Nesles-la-Montagne 

128 
Chemin reprofilé en V 
spécifique 

110 2.6 - - - Nesles-la-Montagne 

144 Fossé à redents 451 - - - - Nesles-la-Montagne 

149 
Mise en place de 
seuils dans le ravin 

- - 70 1.45 - Nesles-la-Montagne 

150 
Mise en place de 
seuils dans le ravin 

- - 35 0.71 - Nesles-la-Montagne 

151 
Mise en place de 
seuils dans le ravin 

- - 15 0.58 - Nesles-la-Montagne 

187 
Mise en place de 
seuils dans le ravin 

- - 40 0.81 - Nesles-la-Montagne 

188 
Mise en place de 
seuils dans le ravin 

- - 45 1 - Nesles-la-Montagne 

201 Dépierreur 5 - - - - Nesles-la-Montagne 

202 Dépierreur 5 - - - - Nesles-la-Montagne 

Tableau 3 : Emplacements et dimensions des ouvrages 
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7. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES OUVRAGES 

Annexe 2 : Plans projet 

7.1. Ouvrages de tamponnement 

7.1.1. Description 

La création des ouvrages de tamponnement permettra de stocker temporairement les volumes 
ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ produit sur le bassin versant. Ces ouvrages seront réalisés en déblais, 
Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ŦƭŜǳǊ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 
 
Les ouvrages seront munis dΩouvrages de régulation, permettant de restituer lentement les eaux 
avec un débit acceptable par ƭΩŀǾŀƭΦ Ces buses de vidange seront rehaussées de 5 cm par rapport 
au fond des ouvrages, afin de permettre le maintien ŘΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. 
Ce volume représentant environ 2% du volume total ƴΩƛƳǇŀŎǘŜra pas le fonctionnement 
hydraulique des ouvrages. 
 
[ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ sous cette cote assurera donc une humidité plus marquée, favorable au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜs ouvrages. Le fond des ouvrages présentera une 
surface irrégulière, accentuant ainsi la diversification du milieu. Des espèces floristiques adaptées 
aux milieux humides seront mises en place au fond des ouvrages pour permettre une colonisation 
plus rapide par la flore et la faune. 
 
Pour des raisons de sécurité, une clôture sera mise en place en bordure des ouvrages. 
 
La vitesse nulle de l'eau stockée dans les ouvrages de tamponnement permettra une 
sédimentation accrue des particules en suspension. Les transferts de sédiments et des éventuels 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
récepteur (ru de Nesles). 
 

7.1.2. Surface de bassin versant interceptée 

La surface totale de bassin versanǘ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ n°001 est de 
25 ƘŀΦ /ŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ tamponnement n°002 est de 49 ha. 
 

7.1.3. Pluie de projet 

[ΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻǊŀƎŜǳȄΦ [ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ été choisi de se protéger est de 100 ans. Au-delà de cette occurrence 
(évènement plus intense) les ouvrages prévus fonctionneront par surverse, ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
dégâts provoqués par les ruissellements. A noter que les ouvrages de tamponnement du projet 
fonctionnent par paire et que les ouvrages amont peuvent fonctionner par surverse 
prématurément à la pluie de projet. Ce sont les ouvrages aval qui contrôlent le débit de fuite 
global et assurent la protection des enjeux aval. 
 
La station de Reims-Courcy est la station météorologique la plus proche du site du projet. Ses 
chroniques de mesures remontent à 1960, et sont donc particulièrement bien adaptées pour 
déterminer les pluies de projet pour des événements exceptionnels. 
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Figure 12 : Différentes hauteurs d'eau au Poste Météo France de Reims-Courcy pour un orage 
d'une heure et d'occurrences de 5 à 100 ans (Source : Météo France) 

 
La pluie de projet retenue est de 100 ans. 
 

7.1.4. Modalités de dimensionnement des ouvrages 

Méthodologie utilisée 

Les modalités de dimensionnement des ouvrages tiennent compte des exigences du Syndicat en 
termes de discrétion des ouvrages (ou intégration paysagère) et de sécurité civile. De même pour 
ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳénagements connexes. 
  
Concernant les ouvrages de contrôle et notamment des organes de surverse, les modalités de 
ŎŀƭŎǳƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w9!{Φ 
 
Les surverses sont dimensionnées selon le débit millénial (Q1000) et possèdent une revanche de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ мл ŎƳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΦ 
 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ aŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ ±ƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Technique de 1977. La régulation des débits par un ouvrage de tamponnement se traduit par un 
ŞŎǊşǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ /Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ 
pour une pluie donnée. 
 
Le calcul de l'hydrogramme de sortie repose sur la résolution de l'équation de conservation des 
volumes :  
   dVstocké (t) / dt = Qentrant (t) ς Qsortant (t) ς Qperdu (t) 
 
Cette résolution nécessite la connaissance de trois équations décrivant :  

¶ le stockage Vstocké = f(h)  

¶ la vidange de la retenue Qsortant = f(h) (par infiltration) 

¶ l'évacuateur de crue (surverse) Qperdu = f(h)  
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Figure 13 : Méthode des volumes 

 

Dimensions des ouvrages 

Les principales caractéristiques dimensionnelles des ouvrages sont reportées dans le tableau ci-
dessous. 
 

N° 
ouvrage 

Surface 
amont 

Débit 
entrant 

Débit de 
fuite 

Volume utile 
stocké 

(pluie projet 
100 ans) 

Temps de 
vidange 

Surface 
inondée 

(pluie projet 
100 ans) 

Volume de 
stockage en 

fond 

Surface en 
eau en fond 

001 25 ha 420 L/s 50 L/s 1683 m3 30 h 1147 m² 35 m3 700 m² 

002 49 ha 625 L/s 40 L/s 2964 m3 45 h 2286 m² 69 m3 1 400 m² 

Tableau 4 : Dimensionnement des ouvrages de tamponnement 
 

 
Figure 14 : Extrait du plan de masse - Ouvrage de tamponnement n°001 
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Figure 15 : Extrait du plan de masse - Ouvrage de tamponnement n°002 



Syndicat IƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩAménagement du ru de Nesles 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞrosion sur le bassin versant du ru de Nesles 
A77019/A 

33 

Organes de régulation 

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ tamponnement n°001 sera muni de trois ouvrages de régulation de type vanne 
murale, permettant de restituer lentement les eaux avec un débit diffus dans ƭŜ ōƻƛǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 
La multiplication des organes de vidange permettra un rejet plus diffus dans le bois, limitant ainsi 
ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩérosion. Chacun de ces ouvrages connexes sera constitué : 

¶ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŜǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊ 
barreaux= 10 cm) ; les barreaux seront disposés verticalement. Le grille sera amovible afin 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘretien de la vanne ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ǘşǘŜ ŘŜ Ǉƻƴǘ ŘƛŀƳŝǘǊŜ олл ƳƳ Τ 

¶ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ƳǳǊŀƭŜ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 4 cm) ; 

¶ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ олл ƳƳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de tamponnement. 

 

 
Figure 16 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face d'un organe de régulation 

 

 
Figure 17 : Extrait du plan de masse - OǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴϲллм 
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[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ tamponnement n°002 sera composé de trois compartiments en cascade, du fait de 
la pente relativement importante du site. Ces trois compartiments seront raccordés 
hydrauliquement par des buses PVC de diamètre 200 mm afin de permettre leur vidange. Chaque 
compartiment ǎŜǊŀ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ. 
 
Le compartiment ǎƛǘǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŀƴƴŜ ƳǳǊŀƭŜ 
permettant de restituer lentement les eaux, avec un débit acceptable par le fossé longeant la rue 
Pasteur. Il sera constitué : 

¶ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŜǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ limiter les embâcles (espaces inter 
barreaux= 10 cm) ; les barreaux seront disposés verticalement. Le grille sera amovible afin 
de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƴŜ Τ 

¶ ŘΩǳƴŜ ǘşǘŜ ŘŜ Ǉƻƴǘ ŘƛŀƳŝǘǊŜ олл ƳƳ Τ 

¶ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ƳǳǊŀƭŜ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 8 cm) ; 

¶ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ en béton armé de diamètre 300 mm, permeǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de tamponnement. 

 

  
Figure 18 : Extrait du plan de masse - VǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴϲллн 

 

Protections en enrochements 

[Ωouvrage de tamponnement n°001 sera muni de protections en enrochements au niveau de 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜ ƴϲмтп et du chemin béton n°156 et en sortie des buses de vidange. Ces 
ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭes écoulements. 
 
[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ n°002 sera muni de protections en enrochements au niveau de 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜ ƴϲмтрΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
buses de vidangeΦ ¦ƴŜ ŦƻǎǎŜ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎΦ Ces 
ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 
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Reprise des entrées au champ 

Les 3 entrées au champ actuelles sur le fossé le long de la rue Pasteur représentent un linéaire de 
16 ƳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ōŞǘƻƴ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ олл mm. Elles seront 
remplacées par des canalisations en béton de diamètre 500 ƳƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ 
(10 ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύΦ 

 
Figure 19 Υ /ƻǳǇŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŀƳŞƴŀƎŞŜ 

 

7.2. Fossés à redents 

[Ŝǎ ŦƻǎǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
Les pentes fortes du vignoble favorisent la prise de vitesse des écoulements dans les émissaires. 
La mise en place de redents dans les fossés existants et la création de fossés à redent permettront 
ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŦƻǎǎŞύ ǘƻǳǘ 
en assurant le bon état des fossés. De plus, ces redents permettront une sédimentation des 
particules en suspension. 
 
Les fossés à réaliser seront de type triangulaire, avec des pentes latérales de 1H/1V. Ils seront 
munis de redents afin de ralentir les écoulements.  
 

Hauteur des fossés (m) Entre 0,4 et 0,75 

Pentes des talus 1H/1V 

Hauteur de redents (m) Entre 0,2 et 0,6 

Largeur de crête des redents 1m 

Pente des redents 2H/1V 

Tableau 5 : Caractéristiques principales des fossés à redents 
 

 
Figure 20 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face d'un fossé à redents 
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Figure 21 : Exemple de fossé à redents 

 

7.3. Mise en place de seuils dans le ravin 

[Ŝ ǊŀǾƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳent dégradé par les eaux de ruissellement. Les 
pentes fortes du vignoble favorisent la prise de vitesse des écoulements dans les émissaires. Le 
ravin sera muni de 5 seuils. Ils présenteront une hauteur variable en fonction de la position au 
sein du ravin (hauteurs comprises entre 0,58 m et 1,45 m). 
 

 
Figure 22 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face d'un seuil enroché 

 

 
Figure 23 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de profil d'un seuil enroché 
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Figure 24 : Exemple de seuil en enrochement 

 

7.4. Chemins enherbés 

[ΨŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
chemins et de freiner les eaux en sortie de parcelle viticole. Ces bandes enherbées pourront être 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝƎŜ Ł 
ǎŞŘƛƳŜƴǘΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊte pente avec des longueurs 
de rangs importantes. 
 

 
Figure 25 : Exemple de chemin enherbé entre deux rangs de vignes 

 

7.5. Fossé 

Le fossé sera de type triangulaire, avec des pentes latérales de 1H/1V. Le fossé n°189 existant sera 
reproŦƛƭŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 
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Figure 26 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face du fossé 

 

 
Figure 27 : Exemple de fossé 

 

7.6. Noue enherbée 

La noue sera recouverte de terre végétale et enherbée. La mise en place de grave sous la couche 
de terre végétale, sur 20 ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
engins. Elle présentera des pentes de talus faibles (3H/1V) et une largeur maximum de 3,8 m (y 
compris ƭΩaccotement de 0,5 m par rapport à la route départementale D866). 
 

 

Figure 28 : Coupe type de la noue n°145 
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Figure 29 : Exemple de noue enherbée 

 

7.7. Chemins reprofilés à contre-pente 

Les chemins visés par ces aménagements seront reprofilés en sens inverse de la pente générale   
(-н҈ύΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ Les 
écoulements circulant sur ces chemins reprofilés seront ensuite pris en charge par différents 
émissaires (chemin profilés béton, fossés à redent, caniveaux béton). La largeur actuelle des 
chemins existants sera conservée et des travaux de terrassement en amont direct (en déblais) et 
Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘƛǊŜŎǘ όŜƴ ǊŜƳōƭŀƛǎύ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
De plus ces chemins seront enherbés afin de limiter la production de ruissellement et de freiner 
les eaux en sortie de parcelle viticole (phénomène accentué par la contre pente du chemin). 
 

 
Figure 30 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face d'un chemin reprofilé à contre pente 
 

 
Figure 31 : Exemple de chemin reprofilé à contre-pente 
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7.8. Chemins bétonnés reprofilés 

Lorsque les chemins sont très fréquentés et sur de fortes pentes, les chemins bétonnés 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ praticable du chemin par les engins. Le 
profilage de ces chemins béton permettra ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǘ ƎǳƛŘŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ п҈ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ouvrages seront en déblais par rapport au terrain naturel. 
 

 
Figure 32 : Extrait du plan de masse - Coupe type vue de face d'un chemin bétonné reprofilé 

 

 
Figure 33 : Exemple de chemin en béton reprofilé 

 

7.9. Chemins reprofilés en V spécifiques 

Le rôle de ces aménagements est le même que celui des chemins bétonnés profilés. Lorsque les 
ǇŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ όŜǘ ŘƻƴŎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘύΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
chemins reprofilés en V spécifiques permet de diminuer les coûts par rapport à des ouvrages en 
béton. De même, le profilage de ces aménagements permettra ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ Ŝǘ ƎǳƛŘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ п҈ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǎŜǊŀ 
appliquée. 
 














































































































































